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G Ville de Gujan-Mestras

Conseil Municipal du 5 mars 2024

Extrait du Reoistre
Des DélitÉrations du Conseil Municioal

2024-03-08 CESSION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTRÉE CPTSSP
AU PROFTT Or U SOCrÉrÉ OOMOTUNCE

Lan deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David
DELIGEY Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEI
Claude BENOIT-BAIAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie
BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI; Anne ELISSALDE, Maxime
KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU
Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENT EXCUSÉ :

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS
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Une opération immobilière sise allée de lArousiney portant création de 20 logements locatifs
sociaux neufs répartis en trois plots, est portée par DOMOFRANCE sur la parcelle cadastrée
section CP numéro 29.

Ces derniers ont sollicité la commune pour lever les différentes contraintes engendrées par la
configuration des lieux, la parcelle sur laquelle repose le projet étant située en retrait de la
voie d'environ 32 mètres.

Ainsi, conformément à la demande du bailleur social de bénéficier d'une maîtrise dbuvrage
complète sur son opération, la municipalité souhaite céder une partie des parcelles cadastrées
section CP numéro 159 et 174 afin que DOMOFRANCE puisse conduire les travaux nécessaires
à la création d'une entrée pérenne au futur programme de logements depuis le parklng de
l'EHPAD. Cet aménagement comprendra par ailleurs une aire de manceuvre et de
retournement au bénéfice du SDIS et de services de collecte des ordures ménagères de la

COBAS.

À cette fin, les partles ont convenu la cession par la ville, à l'euro symbolique, dîne emprise
de parcelle de 387 m2 à distraire des parcelles cadastrées section CP numéro 159 et 174

susvisées lui appartenant.

Un document d'arpentage délimltant la surface précise à céder a été établl par le Cabinet de

Géomètres Experts Sanchez Escarret à Andernos (voir plan joint).

Saisi, le Pôle dévaluation domaniale a émis un avis sur la valeur vénale de cette cession à

hauteur de 12 500 € en date du 12 janvier 2024. Néanmoins, la municipalité propose au Conseil
municipal de s'en affranchir afin de permettre à cette opération immobilière d'aboutir,
consldérant la nécessité de soutenir la production des logements locatifs sociaux sur la

commune.

Il vous est donc proposé :

- D'accepter la cession à l'euro symbolique de la parcelle CP159p au profit de la société

DOMOFRANCE ou de toute société la représentant ;

- D'autoriser le Maire ou son représentant à siqner l'acte de vente à intervenir ;

De confier à t'Étude DUCOURAU Notaire à Gujan-Mestras, la rédaction de l'acte à intervenir.
Tous frais inhérents seront à la charge de lâcquéreur.

DÉcrsIoN DU coNsErL MUNTcIpAL : ADoPTÉ À l'urunrurrÉ

POUR : 33
CONTRE :0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES ESGAULX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séa nceMaire de estras
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